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CRÉONS 

 
UN ESPACE POUR LA CULTURE 

 
Documents relatifs au mandat de Radio-Québec 

 
I- Loi sur la Société de radio-télévision du Québec (abrogée) (Extraits) 
II- Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (en vigueur) (Texte intégral) 
III- Loi sur la radiodiffusion [du Canada] (en vigueur) (Extraits) 

 
 

I- LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE RADIO-TÉLÉVISON SION DU QUÉBEC 
L.R.Q., chapitre S-11.1 

(Extraits) 
 

SECTION I 
 
CONSTITUTION 
 
1. Un organisme, ci-après appelé «la Société», est institué sous le nom de «Société de radio-
télévision du Québec» ou de «Radio-Québec». 
 
1969, c. 17, a. 1; 1977, c. 5, a. 14; 1979, c. 11, a. 1 (partie), a. 2. 
 
11. Le conseil d'administration peut, par règlement:  
 
a) délimiter des régions et établir dans chacune d'elles un bureau de la Société;  
b) établir des normes d'implantation et d'exploitation des installations de radio-télévision et des 
normes de programmation, de production et de diffusion;  
c) établir des normes de gestion financière;  
d) constituer un comité exécutif, en déterminer les fonctions et pouvoirs, et fixer la durée du mandat 
de ses membres;  
e) constituer un comité de programmation ou tout autre comité pour l'examen des questions qu'il 
détermine, en déterminer les fonctions et pouvoirs, et fixer la durée du mandat de leurs membres;  
 
SECTION II 
 
FONCTIONS DE LA SOCIÉTÉ 
 
20. La Société a pour objet d'établir, de posséder et d'exploiter un service de production de 
documents audio-visuels et de radio-télévision.  
 
 La Société a principalement pour objet d'établir et d'exploiter une entreprise de radio-télévision 
éducative sur l'ensemble du territoire québécois. 
 
20.1. La Société doit soumettre à la Régie des télécommunications l'ensemble de sa programmation 
éducative conformément à la Loi sur la programmation éducative (chapitre P-30.1). 
 



1979, c. 11, a. 9; 1988, c. 8, a. 95. 
 
21. La Société peut:  
 
1° acquérir, utiliser ou céder les documents, droits d'auteur, marques de commerce, brevets 
d'invention, permis ou concessions nécessaires à la réalisation de ses objets; 
2° acquérir, produire, coproduire, distribuer ou céder du matériel et des productions audio-visuelles, 
leurs produits dérivés et documents d'accompagnement; 
3° utiliser tout mode de télédiffusion et de télécommunications pour la réalisation de ses objets. 
 
1969, c. 17, a. 22; 1972, c. 58, a. 7; 1979, c. 11, a. 2; 1986, c. 47, a. 7. 
 
22. La Société peut ériger des stations de radiodiffusion ou de télédiffusion et pourvoir ces stations 
de tout le matériel qu'elle juge approprié. 
 
 Elle peut aussi acquérir, de gré à gré ou par expropriation, toute station de radiodiffusion ou de 
télédiffusion ainsi que tout immeuble ou droit réel qu'elle juge nécessaires pour l'établissement de 
nouvelles stations; elle peut aussi aliéner les biens ainsi acquis. 1969, c. 17, a. 23; 1979, c. 11, a. 2 
 
23. La Société peut acquérir, détenir ou aliéner des actions du capital-actions de toute corporation 
exploitant une entreprise qui, à son avis, serait utile à la réalisation de ses fins. 
 
1969, c. 17, a. 24; 1979, c. 11, a. 2. 
 
24. La Société exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par le deuxième alinéa de l'article 22 et par 
l'article 23 dans la mesure et aux conditions déterminées par règlement du gouvernement. 
 
1969, c. 17, a. 25; 1972, c. 58, a. 8; 1979, c. 11, a. 10. 

 
 

II- LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE TÉLÉDIFFUSION DU QUÉBEC 
L.R.Q., chapitre S-12.01 

 
 
CHAPITRE I  
 
CONSTITUTION ET ORGANISATION 
 
Existence continuée. 
 
1.  La Société de radio-télévision du Québec, instituée par le chapitre 17 des lois de 1969, continue son 
existence en vertu de la présente loi sous le nom de «Société de télédiffusion du Québec» ou de «Télé-
Québec». 
 
1996, c. 20, a. 1. 
 
Personne morale. 
 
2.  La Société est une personne morale. 
 
1996, c. 20, a. 2. 
 
Mandataire. 
 
3.  La Société est un mandataire de l'État. 



 
Biens. 
 
Ses biens font partie du domaine de l'État, mais l'exécution des obligations de la Société peut être 
poursuivie sur les biens de celle-ci. 
 
Responsabilité. 
 
La Société n'engage qu'elle-même lorsqu'elle agit en son nom. 
 
1996, c. 20, a. 3; 1999, c. 40, a. 282. 
 
Siège. 
 
4.  La Société a son siège sur le territoire de la Ville de Montréal, à l'endroit déterminé par le 
gouvernemnt. Un avis de la situation ou de tout déplacement du siège est publié à la Gazette officielle du 
Québec. 
 
Séances. 
 
La Société peut tenir ses séances à tout endroit au Québec. 
 
1996, c. 20, a. 4; 2000, c. 56, a. 219. 
 
Administration. 
 
5.  Les affaires de la Société sont administrées par un conseil d'administration composé, au fur et à 
mesure de leur nomination ou élection, des membres suivants: 
 
 1° neuf personnes nommées par le gouvernement, sur recommandation du ministre de la Culture et des 
Communications et après consultation d'organismes qu'il considère représentatifs des milieux concernés 
par les activités de la Société, dont: 
 
 — le président du conseil d'administration; 
 
 — le président-directeur général de la Société; 
 
 — au moins trois personnes provenant de diverses régions du Québec, autres que celle de Montréal; 
 
 2° un membre du personnel de la Société, élu à la majorité des voix exprimées par ses pairs selon les 
règlements de la Société. 
 
1996, c. 20, a. 5. 
 
Mandats. 
 
6.  Le mandat du président-directeur général est d'au plus cinq ans et celui des autres membres, d'au 
plus trois ans. 
 
Renouvellement. 
 
Leur mandat ne peut être renouvelé consécutivement qu'une seule fois. 
 
1996, c. 20, a. 6. 
 
Fonctions continuées. 
 



7.  À l'expiration de leur mandat, les membres du conseil d'administration demeurent en fonction jusqu'à 
ce qu'ils soient remplacés ou nommés de nouveau.  
 
1996, c. 20, a. 7. 
 
Président. 
 
8.  Le président du conseil d'administration préside les réunions du conseil d'administration et voit à son 
bon fonctionnement. 
 
1996, c. 20, a. 8. 
 
Vice-président. 
 
9.  Les membres du conseil d'administration désignent parmi eux un vice-président du conseil. 
 
Absence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du président, le vice-président assure la présidence du conseil 
d'administration. 
 
1996, c. 20, a. 9. 
 
Quorum. 
 
10.  Le quorum aux séances du conseil est de la majorité de ses membres. 
 
Voix prépondérante. 
 
En cas de partage, le président a voix prépondérante. 
 
1996, c. 20, a. 10. 
 
Administration. 
 
11.  Le président-directeur général de la Société est responsable de l'administration et de la direction de 
la Société dans le cadre de ses règlements et politiques. 
 
Fonctions. 
 
Il exerce ses fonctions à plein temps. 
 
1996, c. 20, a. 11. 
 
Rémunération. 
 
12.  Le gouvernement détermine la rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général. 
 
Remboursement des dépenses. 
 
Les autres membres du conseil d'administration ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement. Ils ont cependant droit au 
remboursement des dépenses faites dans l'exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement. 
 



1996, c. 20, a. 12. 
 
Personnel. 
 
13.  Les membres du personnel de la Société sont nommés selon le plan d'effectifs et les normes établis 
par règlement de la Société. 
 
Normes et barèmes de rémunération. 
 
Sous réserve des dispositions d'une convention collective, la Société détermine, par règlement, les 
normes et barèmes de rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de son personnel conformément aux conditions définies par le gouvernement. 
 
Membres non salariés. 
 
Les membres du personnel qui ne sont pas des salariés au sens du Code du travail ( chapitre C-27) 
bénéficient du recours prévu à l'article 33 de la Loi sur la fonction publique ( chapitre F-3.1.1) comme s'ils 
étaient des fonctionnaires. 
 
1996, c. 20, a. 13; 2000, c. 8, a. 196. 
 
Conflits d'intérêts. 
 
14.  Le président-directeur général ne peut, sous peine de déchéance de sa charge, avoir un intérêt 
direct ou indirect dans une entreprise mettant en conflit son intérêt personnel et celui de la Société. 
Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par succession ou par donation pourvu 
qu'il y renonce ou en dispose avec diligence. 
 
Abstention. 
 
Tout autre membre du conseil d'administration qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui 
met en conflit son intérêt personnel et celui de la Société doit, sous peine de déchéance de sa charge, le 
dénoncer par écrit au président et s'abstenir de participer à toute délibération et à toute décision portant 
sur l'entreprise dans laquelle il a cet intérêt ou à toute partie de séance du conseil d'administration au 
cours de laquelle son intérêt est débattu. 
 
Abstention. 
 
En outre, le membre du conseil d'administration qui est membre du personnel de la Société doit, sous 
peine de déchéance de sa charge, s'abstenir de voter sur toute question concernant son lien d'emploi, sa 
rémunération, ses avantages sociaux et ses autres conditions de travail ou ceux de la catégorie 
d'employés à laquelle il appartient, ou sur toute question concernant la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail d'autres catégories d'employés. Il doit, en outre, après avoir eu 
l'occasion de présenter ses observations, se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du 
vote relatifs à ces questions. 
 
1996, c. 20, a. 14. 
 
Régie interne. 
 
15.  La Société peut, par règlement, pourvoir à sa régie interne. 
 
Règlement. 
 
Un tel règlement peut, notamment: 
 



 1° constituer un comité exécutif, en déterminer les fonctions et pouvoirs et fixer la durée du mandat de 
ses membres; 
 
 2° prévoir que constitue une vacance l'absence à un nombre de réunions qui y est fixé, dans les cas et 
circonstances qui y sont déterminés. 
 
1996, c. 20, a. 15. 
 
 
CHAPITRE II  
 
OBJETS ET POUVOIRS 
 
Mission. 
 
16.  La Société a pour objet d'exploiter une entreprise de télédiffusion éducative et culturelle afin 
d'assurer, par tout mode de diffusion, l'accessibilité de ses produits au public. 
 
Production et diffusion. 
 
La Société peut, en outre, exploiter un service de production et de distribution de documents 
audiovisuels, multimédias et de télédiffusion, y compris leurs produits dérivés et documents 
d'accompagnement. 
 
But. 
 
Ces activités ont particulièrement pour but de développer le goût du savoir, de favoriser l'acquisition de 
connaissances, de promouvoir la vie artistique et culturelle et de refléter les réalités régionales et la 
diversité de la société québécoise. 
 
1996, c. 20, a. 16. 
 
Comité de reconnaissance. 
 
17.  La Société doit soumettre au Comité de reconnaissance du caractère éducatif de la programmation 
l'ensemble de sa programmation, conformément à la Loi sur la programmation éducative ( chapitre P-
30.1). 
 
1996, c. 20, a. 17. 
 
Responsabilité de la Société. 
 
18.  La Société peut, notamment, pour l'exercice de ses attributions: 
 
 1° administrer des bureaux régionaux; 
 
 2° acquérir de gré à gré ou, avec l'autorisation du gouvernement, par expropriation tout bien meuble et 
immeuble requis pour ses fins; 
 
 3° construire, louer, entretenir et exploiter des stations de télédiffusion; 
 
 4° vendre, autrement aliéner ou louer ses biens, y compris consentir des droits réels sur ceux-ci; 
 
 5° conclure des ententes ou participer à des projets communs avec toute personne ou organisme; 
 



 6° conclure, conformément à la loi, une entente avec un gouvernement autre que celui du Québec, l'un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation; 
 
 7° recevoir des dons, legs, subventions ou autres contributions, pourvu que les conditions qui peuvent y 
être rattachées soient compatibles avec l'exercice de ses attributions; 
 
 8° constituer un comité de programmation ou tout autre comité pour l'examen des questions qu'elle 
détermine, en déterminer les fonctions et pouvoirs, et fixer la durée du mandat de leurs membres. 
 
Remboursement des dépenses. 
 
Les membres des comités visés au paragraphe 8° du premier alinéa ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement. Ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l'exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement. 
 
Séances. 
 
Ces comités peuvent tenir des séances à tout endroit au Québec ou à l'aide de moyens permettant à tous 
les membres de communiquer oralement entre eux. 
 
1996, c. 20, a. 18. 
 
Plan d'activités. 
 
19.  La Société doit, tous les trois exercices financiers, à la date fixée par le ministre et selon la forme et 
la teneur qu'il détermine, lui transmettre un plan d'activités faisant état des activités projetées et de ses 
objectifs pour les trois prochains exercices financiers. 
 
Dépôt à l'Assemblée nationale. 
 
Le ministre dépose ce plan à l'Assemblée nationale dans les 30 jours de sa réception ou, si elle ne siège 
pas, dans les 30 jours de la reprise de ses travaux. 
 
Examen et audition. 
 
La commission parlementaire de l'Assemblée nationale compétente examine ce plan et entend à cette fin 
les représentants désignés par la Société. 
 
1996, c. 20, a. 19. 
 
Engagements autorisés. 
 
20.  La Société doit, sauf dans les cas et aux conditions que le gouvernement peut déterminer par 
règlement, obtenir l'autorisation du gouvernement pour prendre l'un ou l'autre des engagements suivants: 
 
 1° acquérir des actions, des parts ou des éléments d'actif d'une personne morale ou en disposer; 
 
 2° contracter un emprunt qui porte au-delà d'un montant déterminé le total de ses emprunts en cours non 
encore remboursés; 
 
 3° prendre tout autre engagement financier pour une somme excédant le montant déterminé par 
règlement du gouvernement. 
 
Conditions. 
 



Le gouvernement peut subordonner son autorisation aux conditions qu'il détermine. 
 
1996, c. 20, a. 20. 
 
 
CHAPITRE III  
 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
Exercice financier. 
 
21.  L'exercice financier de la Société se termine le 31 mars de chaque année. 
 
1996, c. 20, a. 21. 
 
Garanties. 
 
22.  Le gouvernement peut, aux conditions qu'il détermine: 
 
 1° garantir le paiement en capital et intérêts de tout emprunt de la Société ainsi que de toute obligation 
de cette dernière; 
 
 2° autoriser le ministre des Finances à avancer à la Société tout montant jugé nécessaire pour satisfaire 
à ses obligations ou pour l'exercice de ses objets et pouvoirs. 
 
Sommes requises. 
 
Les sommes requises pour l'application du présent article sont prises sur le fonds consolidé du revenu. 
 
1996, c. 20, a. 22. 
 
Recettes. 
 
23.  Les recettes de la Société doivent être affectées au remboursement de ses emprunts et des 
avances faites par le ministre des Finances en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l'article 22 et 
au paiement de ses autres engagements. Le surplus, s'il en est, est conservé par la Société à moins que 
le gouvernement n'en décide autrement. 
 
1996, c. 20, a. 23. 
 
 
CHAPITRE IV  
 
DOCUMENTS, COMPTES ET RAPPORTS 
 
Signature requise. 
 
24.  Aucun acte, document ou écrit n'engage la Société s'il n'est signé par le président du conseil 
d'administration, le président-directeur général de la Société ou un membre de son personnel mais, dans 
le cas de ce dernier, uniquement dans la mesure déterminée par règlement de la Société. 
 
Appareil automatique. 
 
La Société peut pareillement permettre, aux conditions et sur les documents qu'elle détermine, qu'une 
signature requise soit apposée au moyen d'un appareil automatique ou qu'un fac-similé d'une signature 
soit gravé, lithographié ou imprimé. Toutefois, le fac-similé n'a la même valeur que la signature elle-



même que si le document est contresigné par une personne autorisée par le président du conseil 
d'administration ou le président-directeur général de la Société. 
 
1996, c. 20, a. 24. 
 
Procès-verbaux. 
 
25.  Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration, approuvés par celui-ci et certifiés 
conformes par le président ou par toute autre personne autorisée à le faire par la Société, sont 
authentiques. Il en est de même des documents et copies émanant de la Société ou faisant partie de ses 
archives lorsqu'ils sont signés ou certifiés conformes par l'une de ces personnes. 
 
1996, c. 20, a. 25. 
 
États financiers.  
 
26.  La Société doit produire au ministre, à l'expiration des quatre mois qui suivent son exercice 
financier, ses états financiers ainsi qu'un rapport de ses activités pour l'exercice financier précédent. 
 
Renseignements. 
 
Les états financiers et le rapport doivent contenir tous les renseignements que le ministre peut prescrire. 
 
1996, c. 20, a. 26. 
 
Dépôt du rapport. 
 
27.  Le ministre dépose ce rapport et ces états à l'Assemblée nationale dans les 30 jours de leur 
réception ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours de la reprise de ses travaux. 
 
1996, c. 20, a. 27. 
 
Vérification. 
 
28.  Les livres et comptes de la Société sont vérifiés chaque année par le vérificateur général et, en 
outre, chaque fois que le décrète le gouvernement. 
 
Rapport du vérificateur. 
 
Le rapport du vérificateur doit accompagner le rapport d'activités et les états financiers de la Société. 
 
1996, c. 20, a. 28. 
 
 
CHAPITRE V  
 
DISPOSITIONS MODIFICATIVES 
 
LOI SUR LA PROGRAMMATION ÉDUCATIVE 
 
29.  (Modification intégrée au c. P-30.1, a. 1). 
 
1996, c. 20, a. 29. 
 
30.  (Modification intégrée au c. P-30.1, sec. III, intitulé). 



 
1996, c. 20, a. 30. 
 
31.  (Modification intégrée au c. P-30.1, aa. 3.1-3.6). 
 
1996, c. 20, a. 31. 
 
32.  (Omis). 
 
1996, c. 20, a. 32. 
 
33.  (Modification intégrée au c. P-30.1, a. 9). 
 
1996, c. 20, a. 33. 
 
34.  (Modification intégrée au c. P-30.1, aa. 4-7 et 10). 
 
1996, c. 20, a. 34. 
 
LOI SUR LA RÉGIE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
35.  (Omis). 
 
1996, c. 20, a. 35. 
 
36.  (Omis). 
 
1996, c. 20, a. 36. 
 
 
CHAPITRE VI  
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Fin du mandat. 
 
37.  Le mandat des membres du conseil d'administration de la Société de radio-télévision du Québec 
prend fin le 18 décembre 1996. 
 
Fin du mandat. 
 
Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 6, il n'est pas tenu compte du mandat qui prend fin en 
vertu du premier alinéa du présent article. 
 
1996, c. 20, a. 37. 
 
Déclarations. 
 
38.  Les déclarations de programmation éducative faites par la Régie des télécommunications en vertu 
des anciennes dispositions de la Loi sur la programmation éducative ( chapitre P-30.1) sont assimilées à 
des déclarations faites par le Comité de reconnaissance du caractère éducatif de la programmation en 
vertu des nouvelles dispositions. 
 
1996, c. 20, a. 38. 



 
Premier rapport triennal. 
 
39.  Le premier rapport triennal visé à l'article 19 est applicable à l'égard du premier exercice financier 
de la Société débutant après le 18 décembre 1996 et des deux exercices financiers subséquents. 
 
1996, c. 20, a. 39. 
 
C. S-11.1, remp. 
 
40.  La présente loi remplace la Loi sur la Société de radio-télévision du Québec ( chapitre S-11.1). 
 
Renvoi. 
 
Tout renvoi à la Loi sur la Société de radio-télévision du Québec ou à l'une de ses dispositions est un 
renvoi à la présente loi ou à la disposition correspondante de la présente loi. 
 
1996, c. 20, a. 40. 
 
Ministre responsable. 
 
41.  Le ministre de la Culture et des Communications est chargé de l'application de la présente loi. 
 
1996, c. 20, a. 41. 
 
Les fonctions et responsabilités du ministre de la Culture et des Communications prévues à la présente 
loi sont confiées à la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. Décret 306-
2007 du 19 avril 2007, (2007) 139 G.O. 2, 1979. 
 
42.  (Omis). 
 
1996, c. 20, a. 42. 
 
ANNEXE ABROGATIVE 
 
Conformément à l'article 9 de la Loi sur la refonte des lois et des règlements ( chapitre R-3), le chapitre 
20 des lois de 1996, tel qu'en vigueur le 1 er mars 1997, à l'exception des articles 36 et 42, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du chapitre S-12.01 des Lois refondues. 
 

III- LOI SUR LA RADIODIFFUSION 
L.R. 1985., chapitre B-9.01 

(Extraits) 

Politique canadienne de radiodiffusion  

Déclaration  

3. (1) Il est déclaré que, dans le cadre de la politique canadienne de radiodiffusion: 

a) le système canadien de radiodiffusion doit être, effectivement, la propriété des Canadiens et sous leur 
contrôle;  



b) le système canadien de radiodiffusion, composé d'éléments publics, privés et communautaires, utilise 
des fréquences qui sont du domaine public et offre, par sa programmation essentiellement en français et 
en anglais, un service public essentiel pour le maintien et la valorisation de l'identité nationale et de la 
souveraineté culturelle;  

c) les radiodiffusions de langues française et anglaise, malgré certains points communs, diffèrent quant à 
leurs conditions d'exploitation et, éventuellement, quant à leurs besoins;  

d) le système canadien de radiodiffusion devrait:  

(i) servir à sauvegarder, enrichir et renforcer la structure culturelle, politique, sociale et économique du 
Canada,  

(ii) favoriser l'épanouissement de l'expression canadienne en proposant une très large programmation qui 
traduise des attitudes, des opinions, des idées, des valeurs et une créativité artistique canadiennes, qui 
mette en valeur des divertissements faisant appel à des artistes canadiens et qui fournisse de 
l'information et de l'analyse concernant le Canada et l'étranger considérés d'un point de vue canadien,  

(iii) par sa programmation et par les chances que son fonctionnement offre en matière d'emploi, répondre 
aux besoins et aux intérêts, et refléter la condition et les aspirations, des hommes, des femmes et des 
enfants canadiens, notamment l'égalité sur le plan des droits, la dualité linguistique et le caractère 
multiculturel et multiracial de la société canadienne ainsi que la place particulière qu'y occupent les 
peuples autochtones,  

(iv) demeurer aisément adaptable aux progrès scientifiques et techniques;  

e) tous les éléments du système doivent contribuer, de la manière qui convient, à la création et la 
présentation d'une programmation canadienne;  

f) toutes les entreprises de radiodiffusion sont tenues de faire appel au maximum, et dans tous les cas au 
moins de manière prédominante, aux ressources créatrices et autres -- canadiennes pour la création et la 
présentation de leur programmation à moins qu'une telle pratique ne s'avère difficilement réalisable en 
raison de la nature du service -- notamment, son contenu ou format spécialisé ou l'utilisation qui y est 
faite de langues autres que le français ou l'anglais -- qu'elles fournissent, auquel cas elles devront faire 
appel aux ressources en question dans toute la mesure du possible;  

g) la programmation offerte par les entreprises de radiodiffusion devrait être de haute qualité;  

h) les titulaires de licences d'exploitation d'entreprises de radiodiffusion assument la responsabilité de 
leurs émissions;  

i) la programmation offerte par le système canadien de radiodiffusion devrait à la fois:  

(i) être variée et aussi large que possible en offrant à l'intention des hommes, femmes et enfants de tous 
âges, intérêts et goûts une programmation équilibrée qui renseigne, éclaire et divertit,  

(ii) puiser aux sources locales, régionales, nationales et internationales,  

(iii) renfermer des émissions éducatives et communautaires,  

(iv) dans la mesure du possible, offrir au public l'occasion de prendre connaissance d'opinions 
divergentes sur des sujets qui l'intéressent,  



(v) faire appel de façon notable aux producteurs canadiens indépendants;  

j) la programmation éducative, notamment celle qui est fournie au moyen d'installations d'un organisme 
éducatif indépendant, fait partie intégrante du système canadien de radiodiffusion;  

k) une gamme de services de radiodiffusion en français et en anglais doit être progressivement offerte à 
tous les Canadiens, au fur et à mesure de la disponibilité des moyens;  

l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, devrait offrir des services de  radio et 
de télévision qui comportent une très large programmation qui renseigne, éclaire et divertit; 

m) la programmation de la Société devrait à la fois:  

(i) être principalement et typiquement canadienne,  

(ii) refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité régionale du pays, tant au plan 
national qu'au niveau régional, tout en répondant aux besoins particuliers des régions,  

(iii) contribuer activement à l'expression culturelle et à l'échange des diverses formes qu'elle peut 
prendre,  

(iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation et les besoins particuliers des 
deux collectivités de langue officielle, y compris ceux des minorités de l'une ou l'autre langue,  

(v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais,  

(vi) contribuer au partage d'une conscience et d'une identité nationales,  

(vii) être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et efficace, au fur et à mesure de la 
disponibilité des moyens,  

(viii) refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada;  


